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Francophonie

Le français langue
d'avenir ou de nostalgie
A Crans-Montana, du 9 au 12 janvier\ la XIIIe
assemblée régionale Europe de l'Assemblée
parlementaire de la Francophonie (APF) et les
200 parlementaires présents, dressaient un
état du français en Europe.

Créée
en 1967, l'APF réunit

des parlementaires de toutes
les régions du monde émanant

de communautés totalement
ou partiellement francophones. Sa
section européenne regroupe 19

parlements régionaux et nationaux
de l'Europe entière. Marie Paule
Zuffrey, présidente du Grand
Conseil du canton du Valais, rappelle

en ouvrant la séance de travail,
que la Francophonie est une
communauté d'espérance, de destin et
de paix. La démocratie et le

développement durable sont interdépendants.

Mais la Francophonie ne peut
admettre les conflits, déplacements
de population et atteintes aux Droits
de l'homme et à la démocratie,
atteintes qui ont valu à certains
membres une suspension.
La Francophonie se veut également
un programme d'accompagnement
du phénomène de la mondialisation
dans lequel les parlements doivent
prendre une part active pour jouer
leur rôle de représentants de la

démocratie, malgré le fait que pour
les petits parlements, la mondialisation

signifie rétrécissement de leur

espace d'action et d'influence.
Yves Gérard Rebord, président de la

section valaisanne de l'APF, de
concert avec un des groupes de
travail, constate que la place de
l'intervention de l'État dans le domaine du

développement doit être redéfinie.
Les nouvelles technologies transforment

les relations mais également
accroissent les exclusions dans les

pays du Sud. Il faut donc intégrer les

nouvelles populations en imaginant
de nouvelles relations entre les

générations surtout dans une Euro¬

pe vieillissante, faire une place aux
peuples, mais également prévenir
les risques de centralisation accrue
du pouvoir dû à la mondialisation.
L'aspiration à une société de débats
s'exprime partout, les parlements
ont, dans ce contexte, un rôle
d'échange et de relais à jouer entre
les citoyens et les États. La Francophonie

se veut être le défenseur de
la diversité et des droits de l'homme,

promoteur d'un développement
économique à visage humain associé

à une responsabilité sociale.

L'avenir
du français se joue

a Bruxelles.
Il faut malheureusement constater
que le français, lorsque l'on dresse
un bilan de son enseignement
notamment dans les pays d'Europe
centrale et orientale (PECO),
remporte moins de succès que l'anglais,
malgré une honorable progression
de son enseignement. Soulignons
une politique dynamique de jumelage

et de coopération décentralisée
pratiquée tant au niveau des
communes que des écoles ou des
universités. Il faut aussi noter la diffusion

d'un droit d'inspiration
francophone ayant pour effet l'inclusion

par les collectivités locales des
PECO d'une dimension « développement

municipal » et « démocratie
locale » dans leurs programmes de
coopération mais également d'un
culture spécifique de la gestion des
affaires locales.
Philippe Charlier, chargé de mission
Europe de l'APF, rappelle que l'asso-

©

ciation a fait un effort particulier
d'élargissement vers les PECO,
élargissement permettant une nouvelle
coopération entre les différentes
régions d'Europe. Les parlements
tchèque et roumain ont acquis le

statut d'observateurs. L'APF a été
également ouverte aux parlements
locaux. Philippe Charlier souligne
d'ailleurs avec malice que la Suisse,
en adhérant, s'est employée à faire
également adhérer ses parlements
cantonaux francophones ou en partie

francophones, provoquant ainsi
une sur-représentation helvétique.
Mais également de rappeler que le

programme de coopération régionale
veut aider à la formation des

parlementaires pour leur permettre
d'améliorer leur méthode de travail.
L'APF est également active dans la

supervision du bon déroulement des
élections, par exemple au Niger.
Si les parlements veulent être des
lieux de débats pour rendre attentifs
les gouvernements aux besoins des
populations, force est de constater
que le débat en français est en perte
de vitesse au sein de l'Union
européenne. Et Philippe Charlier d'affirmer

qu'une discussion sur la place
du français et son utilisation dans
les instances européennes doit être
initiée, pour échapper au tout
anglais et préserver la diversité
culturelle. Un nouveau cadre de travail
doit donc être défini pour renforcer
les parlements régionaux, répondre
aux inquiétudes des petites régions
et villes face à la globalisation, gérer
les problèmes liés à l'exception
culturelle, notamment en renforçant la

coopération entre régions
francophones.

Deux résolutions ont été adoptées :

l'une pour promouvoir la Francophonie

dans les PECO et l'autre

pour renforcer la contribution des
parlements au développement
économique. La Francophonie se veut
donc une communauté de valeurs
mais elle est aussi une communauté

d'un certain art de vivre.
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